CHAPITRE II

RELEVÉ DU PRIX DES GRAINS ET AUTRES DENRÉES.

Tableau du Prix des Denrées.

444. Il est formé un tableau du prix des denrées, d’après les mercuriales de quinze années.

Formation de l’année commune sur quinze années.

445. Le prix moyen des denrées qui doit servir à l’évaluation du produit des propriétés foncières, est établi sur le prix de quinze années, en retranchant les deux plus faibles et les deux plus fortes ; le onzième de la somme des années forme le prix des denrées de l’année moyenne (334, 335).

Choix des quinze années.

446.
Le tableau du prix des denrées comprend les quinze années suivantes, 1783, 1784, 1785, 1786, 1787, 1788, 1789, 1790, 1797, 1798, 1799, 1800, 1801, 1802, 1803   les sept dernières années correspondent aux années 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11.


Il a été fait des changemens au choix de ces années dans les départemens réunis à l’ancien territoire de la France, où l’époque et la durée de la circulation du papier-monnaie n’ont pas été les mêmes.

Prix spécifiés en francs.

447.
Ces tableaux doivent présenter le prix des denrées en francs, puisque le contribution foncière est répartie et perçue en cette valeur (328) ; il convient dès-lors d’avoir égard à la différence qui existe entre les monnaies des divers pays.

Relevés des Mercuriales faits par les Inspecteurs.

448.
Le relevé des mercuriales est fait par les inspecteurs.

Les inspecteurs forment un relevé séparé pour chaque commune.

Formés dans le lieu du marché.

449
Ce relevé est formé dans le lieu du marché où chaque commune porte ses denrées, et l’on prend les prix auxquels se vendent les denrées de chacune des communes, s’ils sont distingués sur les mercuriales.

Actes de notoriété suppléant aux Mercuriales.
450.
Si les prix de la commune ne sont pas distingués, et qu’elle ait une denrée d’une qualité supérieure ou inférieure à celles des autres denrées 
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qui sont vendues dans le même marché, il y est suppléé par un acte de notoriété, comme pour les denrées non comprises dans les mercuriales (453).

Denrées de qualités différentes

451.
Si la même commune a une denrée de plusieurs qualités très-différentes, le relevé en indique les prix séparément, s’ils se trouvent sur les mercuriales ; sinon il y est suppléé par un acte de notoriété ( 453 ).

Communes qui ne vendent à aucun Marché

452.
Les communes qui ne vendent aucune denrée dans un lieu de marché, sont censées porter leurs denrées au marché dont elles sont le plus voisines, et assujetties au prix des mercuriales de ce marché.

Actes de notoriété

453.
Dans les lieux de marché où il n’existe pas de mercuriales, dans d’autres où ces mercuriales sont incomplètes et ne présentent point la série de quinze années, les inspecteurs font constater devant le maire, par des marchands , négocians ou cultivateurs, les prix communs des denrées.

Prix moyen des Mercuriales

454.
Dans quelques départemens, le relevé des mercuriales présente, au lieu du prix moyen de l’année entière, le prix d’une seule époque. Cette manière d’opérer est vicieuse ; il faut, au contraire, prendre le prix moyen de chaque jour de marché pendant l’année entière, additionner ces prix, et ensuite diviser le produit total par le nombre de jours de marché.

Bois, Vins, Cidres, etc.

455.
Dans les communes ou lieux de marché où l’on n’était pas dans l’usage de tenir les mercuriales de certaines denrées, telles que bois, vin, foin, cidre, &c. les inspecteurs font constater devant le maire le prix de tous ces objets, par des marchands, négocians ou cultivateurs.

Signature des Relevés et Actes de notoriété

456.
Les relevés et les actes de notoriété sont revêtus de la signature des personnes qui auront concouru à leur formation.

Révision des Actes de notoriété

457.
Les directeurs doivent examiner très-attentivement les actes de notoriété, les comparer entre eux, les rapprocher de ceux résultant des mercuriales des marchés voisins : s’ils trouvent des différences, en  chercher les causes ; et si elles ne leur paraissent pas justifiées, soit par la

qualité des denrées, soit par la situation plus ou moins favorable des communes, conclure à ce que les prix soient augmentés ou diminués.
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Sur le rapport du directeur, le préfet peut modifier les résultats des actes de notoriété, de manière à les mettre en harmonie avec les prix des autres denrées fixés par les mercuriales.

Révision des relevés des Mercuriales

458. Les relevés des mercuriales sont présentés aux préfets pour être définitivement arrêtés.

CHAPITRE III

TABLEAU COMPARATIF DES MESURES ANCIENNES ET NOUVELLES

Tableau de conversion rédigé par le Contrôleur

459. Les contrôleurs sont chargés de rédiger les tableaux de conversion des anciennes mesures locales, soit de superficie, soit de poids, soit de capacité en nouvelles mesures métriques (62).

Importance du Tableau de conversion

460. Tous les tableaux des expertises devant être rédigés d’après le nouveau système de poids et mesures, en conservant les dénominations vulgaires énoncés dans l’arrêté du Gouvernement du 4 novembre 1800 (62), il importe que ces tableaux soient faits avec le plus grand soin, puisqu’ils sont la base de tous les calculs.

Table de Réductions

461. Dans les départemens où il existe des tables de comparaison entre les mesures anciennes et nouvelles, les contrôleurs s’assurent si les rapports sont exactement établis.

Livres élémentaires à consulter

462.
Dans les départemens où ces tables n’existent point, les contrôleurs constatent les mesures anciennes usitées dans les communes ; ils en font ensuite la conversion en nouvelles mesures, d’après les livres élémentaires qui ont paru sur cette matière : les meilleurs qui aient été publiés jusqu’à présent, sont ceux de MM. Tarbé et Vassali ; le Manuel pratique et élémentaire des poids et mesures de M. Tarbé, est approuvé par le Ministre de l’intérieur.

Fractions, ne doivent pas être négligées.

463.
Les fractions ne doivent pas être négligées, parce que, dans les calculs des grandes contenances, ces omissions deviennent très-importantes, et qu’en résultat elles influent sur l’évaluation totale des communes.
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Mesures portant le même nom

464. Lorsque, dans une même commune, des mesures locales différentes portent le même nom, leur valeur doit être spécifiée comme ci-après :

Journal
Carreau
pied

de 200 carreaux
de 12 pieds
de Guyenne

Journal
Carreau
pied

de 180 carreaux
de 12 pieds
de Guyenne

Vérification du Tableau de conversion

465. Le contrôleur vérifie cet état, en le comparant avec celui rédigé par le géomètre chargé du parcellaire (103) ; il a le plus grand soin de lui donner toute l’exactitude possible.

CHAPITRE IV.

TRAVAUX PREPARATOIRES DE L’INSPECTEUR.

Examen des Relevés des Mercuriales.

466. Aussitôt que le budget d’un département a fait connaître les cantons désignés pour les opérations cadastrales d’une année (47), l’inspecteur réunit les relevés des mercuriales d’un de ces cantons, quand même ce budget ne contiendrait qu’une partie des communes dont le canton est composé ; il vérifie ces relevés, s’assure s’ils sont exacts et complets ; et, dans le cas contraire, il prend sur-le-champ tous les renseignements qui peuvent lui manquer.

Approbation des Relevés des Mercuriales

467. Après avoir complété les relevés de toutes les mercuriales du canton, il les soumet, par un rapport écrit, au directeur, pour être, comme il a été expliqué ci-dessus, approuvés par le préfet (458).

Envoi à l Inspecteur général

468. Il adresse à l’inspecteur général de la division dont son département fait partie, un double de son rapport, visé du directeur, et y joint la récapitulation seulement des divers relevés.
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Cantons et parties de canton désignés pour le Cadastre de l’année

469. Si le budget de l’année désigne pour les travaux du cadastre d’autres cantons ou parties de canton, il fait pour la totalité des communes de ces cantons le travail prescrit (466, 467).

Réunion des Baux, Actes de vente et Affiches

470. L’inspecteur réunit ensuite, pour ces mêmes cantons, tous les baux compulsés , soit par lui, soit par les contrôleurs (425) ; il rassemble de même les actes de vente (426), les affiches de biens à vendre ou à louer (436), et tous les matériaux qui peuvent être déposés à la direction (424, 438, 439).

Tableau du Prix commun des Fermages
471. Il fait alors une espèce de ventilation des baux qu’il a réunis, c’est-à-dire, il s’attache à connaître pour quelle somme chacune des natures de biens-fonds comprises dans le bail, entre dans le prix total de ce bail.

Il parvient ainsi à constater le prix commun de fermage de l’arpent 

de terres labourables, de prés, de vignes, de bois, &c. ; et il en rédige, pour chaque canton, un tableau par commune.

Colonage à portion de Fruits

472.
Dans les départemens où le colonage à portion de fruits ou toute autre condition d’exploitation remplace l’amodiation en argent, l’inspecteur peut parvenir à faire le travail et à rédiger le tableau prescrit par l’article précédent, en convertissant en argent les colonages en denrées.


A cet effet, il s’attache à bien connaître le mode de colonage le plus usité dans le canton, et les charges respectives du propriétaire et du coton.


Il choisit, dans chaque commune, trois ou quatre domaines exploités selon le mode le plus usité.


Il constate la portion de fruits que retire le propriétaire, et l’évalue en argent d’après le relevé des mercuriales (458).


Il ajoute ensuite à ce prix les charges du colon qui augmentent réellement le revenu du propriétaire, et en déduit au contraire les charges contractées par ce propriétaire, et qui diminuent ce même revenu.


Alors il sait combien ce domaine rapporte au propriétaire ; il a en argent le prix du bail, et est à portée de faire la ventilation, de constater le prix commun de fermage de l’arpent de chaque nature de bien, et d’en rédiger le tableau ; enfin, de faire toute l’opération expliquée par l’article précédent (471).

Tableau du Prix commun de la Valeur vénale

473.
L’inspecteur doit faire ensuite, pour les actes de vente, ce qu’il a fait pour les baux, ventiler ces actes de la même manière, et rédiger un tableau du prix commun de la valeur vénale des terres, prés, vignes, bois, &c.
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Manière de suppléer aux Baux et aux Actes de vente

474. Dans les cantons pour lesquels il n’a été possible de découvrir ni baux ni actes de vente, l’inspecteur fait le travail et rédige les deux tableaux prescrits par l’article précédent, d’après les prix de fermages et les valeurs vénales notoirement connus, d’après les partages, les actes de licitation entre mineurs, et les relevés des registres des économes d’administrations ou d’établissemens publics.

Envoi au Directeur et à l’Inspecteur général

475. Il remet les deux tableaux du prix commun des fermages (471, 472), et du prix commun de la valeur vénale (473), avec un rapport écrit, au directeur, pour qu’il les examine et les approuve, et adresse à l’inspecteur général un double du rapport et des états.

Communication aux Maires des Communes

476. L’inspecteur se transporte successivement dans toutes les communes du canton ; il communique son travail à chaque maire, et reçoit ses observations.

Prix communs du produit des Terres

477. Il consulte le maire et, s’il lui est possible, quelques-uns des principaux propriétaires ou cultivateurs, sur le produit des différentes natures de propriétés, non-seulement de la commune, mais encore des communes voisines, et rectifie ses deux premiers tableaux des prix communs de fermage et des prix communs de la valeur vénale. Il s’attache à ce que les différentes espèces de biens soient classées proportionnellement entre les communes.

Classement des Communs entre elles

478. Comparant les opinions du maire de chaque commune sur les communes voisines, il met la dernière main aux deux tableaux ci-dessus, en fait la rédaction définitive, et les adresse au directeur avec son rapport, pour être examinés et approuvés ou modifiés par lui.

Il adresse ce rapport et ces tableaux définitifs à l’inspecteur général.

Envoi aux Contrôleurs

479. Le directeur fournit aux contrôleurs chargés des expertises, les relevés des mercuriales et des copies des tableaux mentionnés dans les articles 466, 471 et 472.
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Renseignemens ci-dessus non obligatoires pour l’Expert
480. Les renseignemens contenus dans ces tableaux ne sont pas obligatoires pour l’expert ; mais le contrôleur est tenu de lui en donner connaissance, de lui demander les motifs qui le portent à s’en écarter, et de consigner ces motifs dans un procès-verbal.

Remplacement de l’Inspecteur

481. Lorsque l’inspecteur, par maladie, absence, ou par toute autre cause, ne peut être chargé des travaux qui lui sont prescrits (466 à 478, 641 à 644, 756 à 762), le directeur propose au préfet de nommer, pour le remplacer, un contrôleur, qui, dans ce cas, jouit de l’indemnité.
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